
Règles des Compétitions de l’IAAF 2012-2013 
 

Notes à la Règle 1 et à la Règle 2 
 
 
On trouvera ci-après les montants approuvés par le Conseil de l’IAAF en ce qui concerne les 
Règles 1.1(i), 2.6(a) et 2.7 des Compétitions de l’IAAF : 
 
Règle 1 – Compétitions internationales Montants approuvés 
1.1(i)  Réunions internationales sur invitation et 

compétitions, autres que celles mentionnées à la 
Règle 1.1(e) ci-dessus, où les primes de notoriété, de 
compétition et/ou la valeur des prix en nature sont 
supérieurs à un montant total ou à un montant 
individuel pour toute épreuve particulière, tel que 
fixé par le Conseil ; 

- Les primes de notoriété, de 
compétition et/ou la valeur des 
prix en nature sont supérieures 
dans leur totalité à 50.000 USD, 
ou à 8.000 USD pour toute 
épreuve. 

Règle 2 – Autorisation pour organiser les Compétitions Montants approuvés 
2.6(a) … où les primes de notoriété, de compétition et/ou la 

valeur des prix en nature sont supérieures à un 
montant total ou à un montant individuel pour toute 
épreuve particulière tel que fixé par le Conseil, ne 
seront pas délivrés avant consultation de 
l’Association continentale auprès de l’IAAF au sujet 
de la date de la manifestation. 

- Les primes de notoriété, de 
compétition et/ou la valeur des 
prix en nature sont supérieures 
dans leur totalité à 250.000 USD, 
ou à 25.000 USD pour toute 
épreuve particulière ne seront 
pas délivrées avant consultation 
de l’Association continentale 
auprès de l’IAAF au sujet de la 
date de la manifestation. 

 
2.7 Les Fédérations membres peuvent autoriser les 

compétitions nationales, et les athlètes étrangers ont le 
droit de participer à ces compétitions, sous réserve de 
se conformer aux règles 4.2 et 4.3. En cas de 
participation d’athlètes étrangers,  les primes de 
notoriété, de compétition et/ou la valeur des prix en 
nature, pour tous les athlètes participant à ces 
compétitions nationales, ne devront pas être 
supérieures à un montant total ou à un montant 
individuel, pour toute épreuve particulière tel que fixé 
par le Conseil. Aucun athlète ne sera admis à participer 
à une compétition nationale s’il n’est pas qualifié pour 
participer en Athlétisme selon les règles de l’IAAF, de 
la Fédération-hôte, ou de la Fédération nationale à 
laquelle il est affilié. 

- Les primes de notoriété, de 
compétition et/ou la valeur des 
prix en nature sont supérieures 
dans leur totalité à 50.000 USD
ou à 8.000 USD pour toute 
épreuve particulière. 

 


